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REGARD SUR L'ACTUALITE 

 

 FRATELLI TUTTI (4) 

 

Le 3 Octobre dernier, le Pape François signait à Assise (Italie) sa troisième encyclique intitulée 

« Fratelli Tutti – Tous frères ». Ce titre est une expression qu’utilisait St François d’Assise pour inviter à 

un mode de vie aux couleurs de l’Evangile. Il entendait proposer à tous les Hommes et Femmes de vivre 

un amour qui dépassait toute barrière de quelque nature qu’elle soit, un amour capable de construire la 

fraternité et l’amitié sociale.  

Après avoir évoqué dans les « Communiqué » précédents (21 Octobre, 04 et 12 Novembre) les 

premiers chapitres de cette encyclique, arrêtons-nous aujourd’hui sur le chapitre 5 intitulé : « La 

meilleure politique ».  

Face à la tentation de dresser entre politique et religion une séparation infranchissable, le Pape 

François reprenant ce qu’il écrivait dans « La joie de l’Evangile » (§ 205) rappelle que la politique « est 

une vocation très noble, elle est une des formes les plus précieuse de la charité, parce qu’elle cherche le 

bien commun ». Il dénonce d’abord le « populisme malsain » par lequel certains cherchent à exacerber 

les penchants les plus bas et égoïstes de certains secteurs de la population afin de servir leurs projets 

personnels et favoriser leur accession ou leur maintien au pouvoir. Ils instrumentalisent ainsi les 

aspirations du Peuple pour leur propre service. (Fratelli Tutti § 159). 

La « meilleure politique », précise le Saint Père, est celle qui est centrée sur la dignité humaine, 

et ne saurait être soumise à la finance et aux spéculations financières. Elle est celle qui protège le travail 

qui contribue au bien des personnes, qui « assure à chacun la possibilité de faire germer les semences 

que Dieu a mises en lui, ses capacités, son sens d’initiative, ses forces. C’est la meilleure aide que l’on 

puisse apporter à un pauvre, c’est le meilleur chemin vers une existence digne » (Fratelli Tutti § 162). 

Elle est celle qui permet de passer d’une politique dirigée « vers » les pauvres à une politique élaborée « 

avec » eux et venant d’eux. 

La stratégie anti-pauvreté conduit à promouvoir chacun dans l’optique de la solidarité, et à faire 

en sorte que la société soit structurée de façon à ce que le prochain n’ait pas à se trouver dans la misère. 

C’est charité d’accompagner une personne qui souffre, mais c’est un devoir de changer les conditions 

sociales qui sont à la base de sa souffrance. C’est charité d’aider une personne âgée à traverser une rivière, 

mais c’est un devoir de construire un pont pour supprimer l’obstacle (Fratelli Tutti § 186). Le devoir de 

la politique est en outre de trouver une solution à tout ce qui attente contre les droits humains 

fondamentaux : non-respect de la vie, exclusion sociale, culture du déchet, trafic d’organes, d’armes, de 

drogues, exploitation sexuelle, esclavage, terrorisme, crime organisé ! Le Pape François réitère un appel 

fort pour l’élimination de la traite qui considère des hommes, des femmes et des enfants comme de la 

marchandise, « une honte pour l’humanité », et pour l’élimination de la faim qui survient « lorsque la 

spéculation financière conditionne le prix des aliments… et que des millions de personnes souffrent et 

meurent de faim » alors que par ailleurs, on jette des tonnes de nourriture ! « La faim est un crime », écrit 

le Saint Père !  

Enfin, un autre souhait présent dans ce chapitre de l’encyclique concerne l’ONU : face à la 

prédominance de la dimension économique, le devoir des Nations unies sera de donner un caractère 

concret au concept de « famille de Nations » en travaillant pour le bien commun, l’éradication de la 

pauvreté et la protection des droits humains. En assurant « un recours inlassable à la négociation, aux 

bons offices et à l’arbitrage », l’ONU doit promouvoir la force du droit sur le droit de la force, affirme 

le Pape François (Fratelli Tutti § 173-175). 
 

 
 

                                                                                         +Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 



 

ARCHIDIOCESE 
 

 

AGENDA 

Mission / Déplacement 

* Père Eric Macé à Rangiroa du 18 au 26 

novembre 

* Père Sandro Lafranconi à Huahine du 19 au 

30 novembre 

 

SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

Monseigneur Jean-Pierre confèrera le sacrement 

de la confirmation à :  
 

Notre-Dame de Grâce de PUURAI 

Samedi 21 novembre à 09h00 
 

Sainte-Trinité de PIRAE 

Dimanche 22 novembre à 18h00 

 

Christ-Roi de PAMATAI 

Samedi 28 novembre à 09h00 

 

Saint-Michel de PAPARA 

Dimanche 29 novembre à 09h30 

 

 

PAROISSE NOTRE-DAME DE LA PAIX DE TAUTIRA 

Changement des heures de messe 

A partir du dimanche 22 novembre 2020, les messeses 

commenceront à 08h00 au lieu de 10h30. 

 

CHAPELLE SAINT-LOUIS ARUE 

Messe dans la « Forme Extraordinaire » 

La prochaine messe dans la forme extraordinaire selon le 

rite romain aura lieu le dimanche 29 novembre 2020 à 

8h00 (messe du 1er dimanche de l’avent). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et 

www.radiomarianotehau.com 
 

* Lundi 23 novembre : « Être odeur du Christ » 

par père Jacques Philippe  

* Mardi 24 novembre : « Le retour à Dieu dans 

la Bible » par Frère Moïse 

* Mercredi 25 novembre : « Espérer en l'amour 

fidèle de Dieu » par François Callens 

* Jeudi 26 novembre : « L'amour, la vie, le 

corps » par père Daniel Ange  

* Vendredi 27 novembre : « Le temps de 

l'Avent » par le Diacre Donald Chavez 
 

Enseignements sous réserve de changements par Radio 

MNTH 

 

RAPPEL 

 

PAROISSE NOTRE DAME - CATHEDRALE 

Collecte de sang 

au presbytère les mardi et vendredi 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/
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REGARD SUR L'ACTUALITE 
 

FRATELLI TUTTI (5) 
 

Le 3 Octobre dernier, le Pape François signait à Assise (Italie) sa troisième encyclique intitulée 

« Fratelli Tutti – Tous frères ». Après avoir évoqué dans les « Communiqués » précédents les premiers 

chapitres de cette encyclique, c’est le chapitre 6 intitulé « dialogue et amitié sociale » qui retiendra 

aujourd’hui notre attention. 

Dès les premières lignes est abordée la signification du verbe « dialoguer » : « Se rapprocher, 

s’exprimer, s’écouter, se regarder, se connaître, essayer de se comprendre, chercher des points de 

contact, tout cela se résume dans le verbe ‘‘dialoguer’’. Pour nous rencontrer et nous entraider, nous 

avons besoin de dialoguer » (Fratelli Tutti § 198). Ce dialogue permet de faire grandir un « art de la 

rencontre » car « il aide discrètement le monde à mieux vivre… ». Poursuivant la réflexion, le texte 

aborde ce qui nuit à un dialogue authentique : « On confond en général le dialogue avec quelque chose 

de très différent : un échange fébrile d’opinions sur les réseaux sociaux, très souvent orienté par des 

informations provenant de médias pas toujours fiables. Ce ne sont que des monologues parallèles qui 

s’imposent peut-être à l’attention des autres plutôt en raison de leurs tons élevés et agressifs. Mais les 

monologues n’engagent personne, au point que leurs contenus sont souvent opportunistes et 

contradictoires » (Fratelli Tutti § 200) S’opposent au dialogue véritable 

+ L’agressivité dont nous pouvons faire preuve, par exemple sur les réseaux sociaux : chacun campe sans 

nuance sur ses positions, ses idées, ses opinions. Cette agressivité devient souvent, hélas, le langage 

habituel dans le contexte médiatique de campagnes politiques et se généralise au quotidien… Le dialogue 

ouvert et respectueux devient alors impossible. 

+ Les monologues qui ne s’arrêtent pas et empêchent l’autre de s’exprimer. Celui qui s’exprime cherche 

non pas à partager la parole mais à utiliser son pouvoir pour imposer sa façon de penser ou obtenir des 

avantages que lui donne ce pouvoir. 

+ La disqualification instantanée et humiliante de l’autre, attitude qui rend impossible un dialogue ouvert 

et respectueux. L’autre devient un vrai obstacle à la tranquillité égoïste de celui qui parle, une entrave 

qui fait grandir l’agressivité.  

 « Ce manque de dialogue implique que personne, dans les différents secteurs, ne se soucie de 

promouvoir le bien commun ; mais chacun veut obtenir des avantages que donne le pouvoir, ou, dans le 

meilleur des cas, imposer une façon de penser. Les dialogues deviennent ainsi de simples négociations 

pour que chacun puisse conquérir la totalité du pouvoir et le plus de profit possible, en dehors d’une 

quête commune générant le bien commun » (Fratelli Tutti § 202). Si nous voulons avancer dans la mise 

en place de ce dialogue social authentique, cela suppose la capacité de respecter le point de vue de l’autre, 

avec l’a priori qu’il contient des éléments légitimes pouvant enrichir ce dialogue. Du coup, l’interlocuteur 

se trouve respecté dans sa dignité, dans ses opinions et dans ses différences. « Il devient ainsi possible 

d’être sincère, de ne pas dissimuler ce que nous croyons, sans cesser de dialoguer, de chercher des points 

de contact, et surtout de travailler et de lutter ensemble ». La discussion publique, si elle accorde 

véritablement de l’espace à chacun et ne manipule ni ne cache l’information, est un tremplin permanent 

qui permet de mieux atteindre la vérité, ou du moins, de mieux l’exprimer. Elle empêche les divers 

groupes de s’accrocher avec assurance et autosuffisance à leur conception de la réalité et à leurs intérêts 

limités » (Fratelli Tutti § 203) 

 Cela suppose également de la part de chacun une attitude de bienveillance que St Paul désigne 

comme fruit de l’Esprit (Galates 5, 22). Cette bienveillance se traduit par une attention à ne pas blesser 

l’autre, à encourager et réconforter, à fortifier, à consoler. « Cultiver la bienveillance n’est pas un détail 

mineur ni une attitude superficielle ou bourgeoise. Puisqu’elle suppose valorisation et respect, elle 

transfigure profondément le mode de vie, les relations sociales et la façon de débattre et de confronter 

les idées, lorsqu’elle devient culture dans une société. Elle facilite la recherche du consensus et ouvre 

des chemins là où l’exaspération détruit tout pont ». (Fratelli Tutti § 224) 
 

                                                                                               +Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 



 

ARCHIDIOCESE 
 

 

AGENDA 

Mission / Déplacement 

* Père Sandro Lafranconi à Huahine depuis le 

19 novembre jusqu’au 30 novembre 

* Père Abraham Meitai à Kauehi et Raraka du 

09 décembre au 16 décembre  

* Diacre Patrice Terooatea à Katiu du 10 

décembre au 06 janvier 2021 

 

SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

Monseigneur Jean-Pierre confèrera le sacrement 

de la confirmation à :  
 

Christ-Roi de PAMATAI 

Samedi 28 novembre à 09h00 

 

Saint-Michel de PAPARA 

Dimanche 29 novembre à 09h30 

 

Saint-François-Xavier de PAEA 

Dimanche 06 décembre à 08h00 

 

 

CHAPELLE SAINT-LOUIS ARUE 

Messe dans la « Forme Extraordinaire » 

La prochaine messe dans la forme extraordinaire 

selon le rite romain aura lieu le dimanche 29 

novembre 2020 à 8h00 (messe du 1er dimanche 

de l’avent). 

 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et 

www.radiomarianotehau.com 
 

* Lundi 30 novembre : « Le rôle de Marie dans 

un chemin de conversion » par - Fr Marie 

Laurent HUET  

* Mardi 1er décembre : « Se libérer de ses 

serments intérieur » par Denise Bergeron 

* Mercredi 02 décembre : « L'homme moral les 

vertus » par P. Nicolas Buttet 

* Jeudi 03 décembre : « Reçois la paix 

intérieure » par Sr Emmanuel 

* Vendredi 04 décembre : « Jésus guérit et 

convertit » par Fr Jean Dominique DUBOIS 
 

Enseignements sous réserve de changements par la radio  

 

 

 

RAPPEL 

 

PAROISSE NOTRE DAME - CATHEDRALE 

Collecte de sang 

au presbytère les mardi et vendredi 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/
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REGARD SUR L'ACTUALITE 

 

CONTEMPLONS MARIE 

 

 Alors que nous célébrons ce 08 Décembre la Bienheureuse Vierge Marie en son Immaculée 

conception, qu’il nous soit donné de la contempler à travers le regard aimant de son Fils Jésus. 

Contemplons Marie dans sa simplicité. L’Evangile ne nous dit rien de l’enfance de Marie. Il semble que 

Dieu ait voulu jalousement cacher Marie pour la préserver, et toute sa vie, elle gardera l’amour de 

l’ombre, de l’effacement, de la vie cachée, de la simplicité. Nous l’imaginons à Nazareth, femme d’un 

charpentier, faisant le ménage, allant à la fontaine, elle, la reine du ciel ! Plus tard, la voici comme perdue 

au milieu des saintes femmes, sans que rien ne la distingue… Elle n’est pas Marie sœur de Lazare qui 

assise aux pieds de Jésus, écoute sa parole… Elle n’est pas Marie Madeleine au tombeau, à la recherche 

du crucifié…Mais elle est debout, en silence au pied de la croix dans une douleur immense et une paix 

divine… Confiée par son fils à Jean qui la prendra chez lui, elle mènera jusqu’à son Assomption cette 

même vie discrète qu’elle avait mené à Nazareth ! Imaginons Marie pendant le discours de St Pierre à 

Jérusalem au matin de la Pentecôte : personne dans la foule des auditeurs, ne pouvait se douter que la 

mère de ce Jésus ressuscité, que la mère de Dieu se trouvait là, silencieuse, au milieu d’eux. 

 Contemplons Marie dans son abandon total, sa foi vivante et sans limite. L’ange Gabriel lui 

annonce cette chose inouïe : elle sera la mère du Messie, le Fils de Dieu sera son fils. Troublée par cette 

salutation de l’ange et par l’annonce de sa maternité, elle demande comment cela arrivera, et l’ange la 

rassure : « L’Esprit Saint te couvrira de son ombre ». La réponse de Marie ne se fait pas attendre : « Je 

suis la servante du Seigneur, que tout se passe pour moi selon sa Parole ». Ce « Fiat », Marie le prononce 

pour l’humanité entière, car sans lui, nous n’aurions pas Jésus notre Sauveur.  

 Contemplons Marie dans sa présence courageuse au pied de la croix. Dès la présentation de Jésus 

au Temple, le vieillard Siméon avait dit à Marie : « Un glaive de douleur transpercera ton âme » (Lc 2, 

35). Ce glaive de douleur, Marie dut le pressentir lorsqu’avec Joseph, ils cherchèrent l’enfant Jésus 

pendant trois jours à Jérusalem avant de le retrouver dans le Temple. Elle dut le pressentir à Cana, lorsque 

Jésus s’adressa à elle non plus en tant que mère, mais en tant que femme croyante : « Femme, mon heure 

n’est pas encore venue » (Jn 2, 4). Mais c’est au pied de la croix que ce glaive de douleur la frappa au 

plus intime de son cœur de mère et de croyante. Le coup de lance par lequel le soldat transperça le côté 

de Jésus n’atteignit pas l’âme de Jésus puisqu’il était mort, mais il atteignit au plus profond l’âme de 

Marie.  

 Contemplons Marie reine des apôtres, le modèle et la première des croyants, « la première en 

chemin… ». Elle fut apôtre à sa façon car elle portait en elle à part égale l’amour de Jésus son fils et 

l’amour des hommes… ces hommes dont Jésus sur la croix fait ses fils : « Femme, voici ton fils, fils, voici 

ta mère » (Jn 19, 26). C’est dans son amour pour Jésus qu’elle puise cet amour plus fort que la mort pour 

les hommes. Tout en Marie vise à sauver les pauvres pécheurs que nous sommes : « Priez pour nous, 

pauvres pécheurs !». Cet amour qui brûle dans le cœur de Marie explique le Fiat de Nazareth qui la fit 

mère de Dieu, le Fiat du calvaire qui la fit notre mère. Et de même que Jésus est venu à nous par Marie, 

il aime que nous aussi allions à lui par Marie. C’est le plus sûr chemin, le chemin le plus direct, le chemin 

le plus doux aussi. 

 Alors, frères et sœurs, n’hésitons pas à contempler Marie qui nous donne son Fils, qui nous 

conduit à son Fils, l’unique sauveur. Son regard nous conduit à Jésus. Elle nous dit : ne me regardez pas 

moi, regardez-le, lui… et faites tout ce qu’il vous dira. Marie ne garde rien pour elle, elle offre tout à son 

fils : sa vie, sa prière et notre prière. Personne n’a connu Jésus comme Marie l’a connu. Personne n’est 

meilleur maitre et meilleur guide pour nous le faire connaître et nous apprendre à l’accueillir ! 

 

 
 

 

                                                                                               +Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 



 

ARCHIDIOCESE 
 

 

AGENDA 

Mission / Déplacement 

* Père Abraham Meitai à Kauehi et Raraka du 09 décembre au 16 décembre  

* Diacre Patrice Terooatea à Katiu du 10 décembre au 06 janvier 2021 

 

SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

Monseigneur Jean-Pierre confèrera le sacrement de la confirmation à : 

Saint-François-Xavier de PAEA : Dimanche 06 décembre à 08h00 

Saint-Etienne de PUNAAUIA : Samedi 12 décembre à 08h30 

 

LETTRE DE MGR JEAN-PIERRE COTTANCEAU  

 

ARCHIDIOCESE DE PAPEETE 
Vallée de la Mission – BP 94 – 98713 Papeete – Tahiti – Polynésie Française 

Tél. 40 50 23 51 – Fax. 40 42 40 32 – Courriel : archeveche@catholic.pf  
__________________________________________________________________________________________ 

                             
 
                               Monseigneur Jean Pierre COTTANCEAU, 
                               Archevêque de PAPEETE 
 
                               Aux prêtres, diacres et fidèles de l’Archidiocèse de PAPEETE 
 
 

                                                                                        Papeete, le 30 Novembre 2020 

 

 

Frères et Sœurs dans le Christ, 

    

Le moment est venu pour moi de vous informer sur la situation du Père Sergio TEFAU.  

 

Le Lundi 28 Janvier 2019, j’étais informé par la Commission Interdiocésaine de Recours 

en Cas d’Abus Sexuel (CIRCAS) qu’elle avait reçu un signalement au sujet d’agressions sexuelles ou 

d’actes contraires au sixième commandement du Décalogue de la part du Père Sergio sur deux 

adolescents de la paroisse Sainte-Thérèse de Papeete. Dès le lendemain mardi 29 janvier et avec mon 

accord, la CIRCAS a transmis au Procureur de la République, conformément à sa mission, le contenu 

de ce signalement recueilli les 23 et 25 du même mois.  

 

Le 06 Février 2019, par prudence, le Père Sergio fut temporairement mis en retrait de ses 

fonctions à la paroisse Sainte-Thérèse, dans l’espoir que l’affaire serait discernée dans des délais 

raisonnables. C’est le Père Sergio qui annonça alors publiquement à la paroisse Sainte-Thérèse ce dont 

il était accusé et qui l’accusait. 

 

Le 07 Mars 2019, une plainte fut déposée par les deux jeunes à l’encontre du Père Sergio. 

 

A ce jour, 30 Novembre 2020, l’enquête pénale suit toujours son cours, et il ne 

m’appartient pas aujourd’hui de me prononcer sur l’innocence ou sur la culpabilité du Père 

Sergio, la véracité ou non des accusations portées contre lui, la probité ou non des accusateurs 

ainsi que leur souffrance réelle ou feinte, comme certains semblent se le permettre. 

 

Ayant pris connaissance, en janvier 2020, de l’arrêt du 17 décembre 2019 de la chambre 

de l’instruction de la cour d’appel de Papeete contenant les accusations portées et retenues par la justice 

mailto:archeveche@catholic.pf


 

à l’encontre du Père Sergio, j’ai transmis, le 29 mai 2020 à la sortie du confinement lié à la crise sanitaire 

actuelle, un rapport préliminaire et circonstancié à la Congrégation romaine pour la Doctrine de la Foi 

comme il m’en est fait une stricte obligation par le droit de l’Église. Dans sa réponse du 11 Juillet 2020, 

la Congrégation pour la Doctrine de la Foi m’a demandé, je cite : « de bien vouloir intenter contre ce 

clerc une procédure pénale extrajudiciaire selon le can. 1720 CIC, pour juger du délit dont il est 

accusé ». 

 

En même temps que j’adressais au Saint Siège le rapport préliminaire de cette affaire dont 

« l’information n’en est qu’à ses débuts » (cf. arrêt de la chambre de l’instruction du 17 décembre 2020), 

je prenais en Église, en date du 15 Juin 2020, des mesures conservatoires et de précaution : 

 

- Le Père Sergio était assigné, à l’exclusion de toute autre activité sacerdotale ou 

ministère, à la communauté des Sœurs Clarisses pour y demeurer et assurer l’Eucharistie quotidienne. 

 

- Le Père Sergio ne devait plus avoir aucun contact avec la paroisse Sainte-Thérèse et ses 

fidèles, clercs ou laïcs. 

 

- Le Père Sergio ne devait plus avoir de contacts avec des mineurs. 

 

Je fixais alors comme délai d’exécution le 1er Juillet 2020. Le seul écho reçu fut une lettre 

déposée à l’Archevêché dans laquelle le Père Sergio me déclarait ceci : « … je déplore avec un soupçon 

d’amertume, la procédure utilisée à mon encontre… Sur les recommandations de mon avocat Maître 

FROMAIGEAT et de mon conseiller Père Claude, je m’engage à ne pas répondre aux exigences du 

décret d’imposition de mesures de précaution que vous m’imposez… » Malgré cette déclaration 

péremptoire, un second délai lui fut accordé, pour le 15 Août 2020, afin de lui permettre de se reprendre.  

Il demeura sans aucun effet. Un troisième et dernier délai lui fut donné pour le 1er Novembre 2020, 

toujours sans aucun effet. Ces mesures conservatoires et de précaution auraient pu être adoucies, comme 

cela lui a été dit de diverses manières, si le Père Sergio les avait acceptées et dans la mesure où elles ne 

contrevenaient pas aux mesures prises par la justice civile et à la liberté des investigations. 

 

Dans le même temps et pour lui permettre de s’exprimer en premier sur cette affaire, le 

Père Sergio fut invité par deux fois à s’expliquer de vive voix et à présenter sa défense auprès du Vicaire 

judiciaire, le Père Denis BERTIN, que j’ai nommé pour instruire ce dossier. Là encore, l’attitude du 

Père Sergio fut nette : il refusa, sans s’excuser, de répondre et de se présenter aux convocations émanant 

de l’Archevêché, retardant ainsi volontairement le début de l’enquête canonique au détriment de la 

manifestation de la vérité. 

 

Devant cette situation de désobéissance à l’Église, j’ai dû me résoudre à sauvegarder le 

bien commun ecclésial et protéger les personnes en prenant deux mesures sanctionnant un tel 

comportement qui fait volontairement obstacle à la procédure prévue par le droit de l’Église (droit 

canonique) : 

 

1 – Le Père Sergio TEFAU est désormais suspens de tous les actes du pouvoir 

d’ordre jusqu’à son amendement. Cela signifie que le Père Sergio ne peut plus célébrer, publiquement 

comme en privé, les sacrements de l’Église : Eucharistie, baptême, mariage, confession… 

 

2 – Le Père Sergio TEFAU est privé définitivement de ses offices et charges de Curé 

de Anaa, Faaite, et d’administrateur paroissial de la paroisse Sainte-Thérèse de Papeete et de 

conseiller spirituel du CDPJ. 

 

Ces mesures ont été communiquées au Père Sergio le 13 Novembre 2020. Il avait la 

possibilité d’en demander la révocation ou la modification dans un délai de 10 jours utiles.  

 



 

Dans le même temps, je lui ai signifié à nouveau deux mesures conservatoires et de 

précaution déjà prises et demeurant en vigueur jusqu’au terme des procédures en cours devant la société 

civile et en Église : 

 

1 – Interdiction de tout contact avec des mineurs. 

 

2 – Interdiction de se rendre sur le territoire de la paroisse Sainte-Thérèse ou de 

contacter l’un ou l’autre de ses membres laïcs ou clercs. 

 

Ces dispositions ne visent qu’à sanctionner la désobéissance du Père Sergio et ses affronts 

lorsqu’il refuse de participer à l’enquête demandée par l’Église. L’affaire est toujours entre les mains 

des Justices civile et ecclésiale. Ces dispositions ne constituent donc en rien un jugement sur le 

fond mais ont pour but de préserver la sérénité de l’instruction et d’assurer la protection des 

personnes.  

 

Je sais ce que cette situation peut engendrer de souffrances, et combien elle porte atteinte 

à l’unité et à la crédibilité de l’Église à qui on a dans un passé récent tant reproché son silence ou sa 

complicité pour étouffer ce genre d’affaires. Mon seul objectif est de faire en sorte que la lumière soit 

faite, dans le respect de chacun et pour le bien de notre diocèse. Nous sommes tous invités à prier d’abord 

pour les plaignants, pour le Père Sergio, et pour leurs familles, afin que le Seigneur les accompagne dans 

cette épreuve. Prions également pour que le Seigneur nous donne de faire confiance à l’Église ainsi qu’à 

ceux qu’elle a choisis pour la sanctifier et la conduire sur les chemins de vérité que nous trace le Christ 

dans l’Évangile.  

        En la fête de Saint André, apôtre 

 
                     +Mgr Jean Pierre COTTANCEAU 

                    Archevêque de Papeete 

 

 

LETTRE DE MGR JEAN-PIERRE COTTANCEAU  

  

ARCHIDIOCESE DE PAPEETE 
Vallée de la Mission – BP 94 – 98713 Papeete – Tahiti – Polynésie Française 

Tél. 40 50 23 51 – Fax. 40 42 40 32 – Courriel : archeveche@catholic.pf  
__________________________________________________________________________________________ 

                             
 
                               Monseigneur Jean Pierre COTTANCEAU, 
                               Archevêque de PAPEETE 
 
                              Aux curés, administrateurs paroissiaux et chargés de pastorale  

 
                                                                                        Papeete, le 02 décembre 2020 

 

ORDINATIONS DIACONALES DU SAMEDI 19 DÉCEMBRE 2020 

 

Les curés, administrateurs paroissiaux et chargés de pastorale sont invités à publier les bans 

pour ces candidats, selon la formule suivante, dans toutes les églises paroissiales et chapelles de 

l’Archidiocèse lors des messes et offices anticipées et du jour des dimanches 06 et 13 décembre 

prochains. 

Lesdits bans feront, par ailleurs, l’objet d’une insertion dans le « Communiqué diocésain » 

des semaines 49, 50 et 51.  

mailto:archeveche@catholic.pf


 

 

PUBLICATION DES BANS EN VUE DE L’ORDINATION DIACONALE 

 

 

Conformément aux canons 1040, 1041 et 1042 du Code de Droit Canonique portant sur les 

irrégularités et autres empêchements à la réception des ordres, Monseigneur Jean-Pierre 

COTTANCEAU, Archevêque de Papeete, demande, selon le commandement du canon 1043, à tout fidèle 

de révéler, à l'Évêque ou au Curé, toute irrégularité ou empêchement à l'ordination diaconale dont il 

aurait connaissance pour les candidats suivants : 

 

- Norbert FAARII de la paroisse Christ Roi de PAMATAI 

- Jean Baptiste KOHUMOETINI de la paroisse Ste Trinité de PIRAE 

- Martin DE SAINT FRONT 

 

appelés à être ordonnés diacres permanents ou en vue du sacerdoce, samedi 19 décembre 

2020 à 10h00 en l’église paroissiale Maria No Te Hau de Papeete. 

 

 
                                                                                                         + Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 

        Archevêque de Papeete 

 

CONGREGATIONS RELIGIEUSES 
 

FRERES DE L’INSTRUCTION CHRETIENNE 

Retraite annuelle annulée 

La congrégation des Frères de l’Instruction Chrétienne informe les intéressés que la retraite qui a lieu 

chaque année à Tibériade du 25 décembre (soir) au 31 décembre (midi) est annulée cette année en raison 

des circonstances. 

Que ceux et celles qui sont fidèles à ce rendez-vous annuel veuillent bien excuser ce contretemps et 

rester unis aux frères dans la prière. 

Frère Yvon 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et www.radiomarianotehau.com 
 

* Lundi 07 décembre : « Consacrés à l'Immaculée pour devenir prophète de feu » par père Emidio 

MARIE 

* Mardi 08 décembre : « Jésus chemin de la Miséricorde vers le Père » par Ti'atono Médéric 

BERNADINO 

* Mercredi 09 décembre : « Recevoir et vivre l'amour du Père » par Père Joël PRATLONG 

* Jeudi 10 décembre : « La femme dans sa splendeur retrouvée » par Anne Merlo et Hélène 

* Vendredi 11 décembre : « La Foi, lumière de ma vie » par Père Jacques Phillippe. 
 

Enseignements sous réserve de changements par la radio  

 

RAPPEL 
 

PAROISSE NOTRE DAME – CATHEDRALE         Collecte de sang   au presbytère les mardis et vendredis

 

http://www.radiomarianotehau.com/


 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du Mercredi 09 décembre 2020 

                  49e année   N. 50 
 

 
 

REGARD SUR L'ACTUALITE 

 

EN ROUTE AVEC SAINT JOSEPH  

 

 En ce 08 Décembre 2020, jour où l’Eglise célébrait Marie en son Immaculée Conception, le Pape 

François ouvrait une année spéciale « Saint Joseph », qui se déroulera du 08 Décembre 2020 au 08 

Décembre 2021. Cette année consacrée à l’époux de la Vierge Marie arrive alors que l’Eglise célèbre le 

150° anniversaire de la proclamation de Saint Joseph comme patron de l’Eglise universelle par le Pape 

Pie IX le 08 Décembre 1870. Rappelons qu’à la suite du Pape Pie IX, ses successeurs sur le trône de 

Saint Pierre poursuivirent la réflexion sur le rôle et la place de St Joseph dans l’histoire du salut. Le Pape 

Pie XII déclara Joseph « patron des travailleurs » en 1955, et le Pape St Jean Paul II comme « Gardien 

du Rédempteur » par l’exhortation apostolique « Redemptoris custos » le 15 Août 1989. Mais la décision 

du Pape François ne saurait être justifiée que par des considérations d’ordre chronologiques. Par la lettre 

apostolique « Patris Corde » (« un cœur de père ») qu’il vient de publier à cette occasion, le Saint Père 

entend nous faire découvrir plus avant la richesse du témoignage qui ressort de la vie de St Joseph. 

 Parmi les nombreux trésors contenus dans ce témoignage que la lettre du Pape met en valeur, et 

que reprend un article publié par « Vatican News » du 08 Décembre 2020, soulignons : 

La façon dont Joseph a vécu sa « paternité » :  

« Le Souverain pontife décrit la paternité de Joseph envers Jésus comme « l’ombre sur la terre 

du Père Céleste ». « On ne naît pas père, on le devient », observe François, « parce qu’on prend soin 

d’un enfant », en assumant la responsabilité de sa vie. Malheureusement, dans la société contemporaine, 

« les enfants semblent souvent être orphelins de père », de père capable « d’introduire l’enfant à 

l’expérience de la vie », sans le retenir ou le posséder, mais bien en le rendant « capable de choix, de 

liberté, de départs ». En ce sens, Joseph est qualifié de « très chaste », ce qui exprime « le contraire de 

la possession » : il « a su aimer de manière extraordinairement libre » pour mettre au centre de sa vie, 

Marie et Jésus. 

Le bonheur de Joseph est dans « le don de soi » : jamais frustré mais toujours confiant, Joseph reste 

silencieux, sans se lamenter, mais pose toujours « des gestes concrets de confiance ». Sa figure devient 

d’autant plus exemplaire dans un monde « qui a besoin de pères, et refuse les chefs », « refuse ceux qui 

confondent autorité avec autoritarisme, service avec servilité, confrontation avec oppression, charité 

avec assistanat, force avec destruction ». Le véritable père est celui qui « renonce à la tentation de vivre 

la vie des enfants », et en respecte la liberté, parce que la paternité vécue pleinement rend le père « 

inutile » à partir du moment où « l’enfant est autonome et marche tout seul sur les sentiers de la vie ». 

Être père n’est jamais « un exercice de possession », souligne François, mais « un signe qui renvoie à 

une paternité plus haute », « au Père céleste ». (Vatican News) 

Comment Joseph se révèle comme un époux qui accueille Marie avec confiance : 

« Joseph reçoit Marie « sans conditions préalables », un geste important encore aujourd’hui, « 

en ce monde où la violence psychologique, verbale et physique envers la femme est patente ». L’Époux 

de Marie est celui qui, confiant dans le Seigneur, accueille dans sa vie des événements qu’il ne comprend 

pas, laissant de côté ses raisonnements et se réconciliant avec sa propre histoire. La vie spirituelle de 

Joseph « n’est pas un chemin qui explique, mais un chemin qui accueille », ce qui ne fait pas de lui un « 

homme passivement résigné » pour autant. Au contraire : « il est fortement et courageusement engagé 

», car avec la force pleine d’espérance de l’Esprit-saint, Joseph a su faire aussi place « à cette partie 

contradictoire, inattendue, décevante de l’existence ». (Vatican News) 

 Puissions-nous profiter de cette opportunité que nous offre le Pape François pour mieux faire 

connaissance avec St Joseph. Nous pourrons alors l’accueillir comme un compagnon de route précieux 

pour notre vie quotidienne à la suite du Christ  
  

 

                                                                                               +Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 



 

ARCHIDIOCESE 
 

 

PUBLICATION DES BANS EN VUE DE 

L’ORDINATION DIACONALE 
 

Conformément aux canons 1040, 1041 et 1042 du 

Code de Droit Canonique portant sur les 

irrégularités et autres empêchements à la 

réception des ordres, Monseigneur Jean-Pierre 

COTTANCEAU, Archevêque de Papeete, 

demande, selon le commandement du canon 1043, 

à tout fidèle de révéler, à l'Évêque ou au Curé, 

toute irrégularité ou empêchement à l'ordination 

diaconale dont il aurait connaissance pour les 

candidats suivants : 
 

- Norbert FAARII de la paroisse Christ Roi de 

PAMATAI 

- Jean Baptiste KOHUMOETINI de la paroisse 

Ste Trinité de PIRAE 

- Martin DE SAINT FRONT 
 

appelés à être ordonnés diacres permanents ou en 

vue du sacerdoce, samedi 19 décembre 2020 à 

10h00 en l’église paroissiale Maria No Te Hau de 

Papeete. 
+ Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 

Archevêque de Papeete 

 

"TENARI A TE ATUA" 

Suite au retard pris au début de la campagne 2020 

et aux circonstances sanitaires qui rendent la 

participation des fidèles aux offices plus aléatoire, 

la campagne du "Tenari a te Atua" est prolongée 

jusqu'au 17 Janvier 2021. De ce fait, les troncs 

destinés à recevoir les dons seront maintenus à la 

sortie des messes et offices dominicaux jusqu'à 

cette date ". 
+Mgr Jean Pierre COTTANCEAU 

 

AGENDA 

Mission / Déplacement 
 

* Monseigneur Jean-Pierre à Makemo du 20 au 27 

décembre  

* Père Abraham Meitai à Kauehi et Raraka du 09 

décembre au 16 décembre  

* Père Gérald Tepehu à Tatakoto du 10 au 16 

décembre  

* Diacre Patrice Terooatea à Katiu du 10 

décembre au 06 janvier 2021 

* Diacre Gilbert Teanau hors territoire du 18 

décembre au 09 janvier 2021 

SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

Monseigneur Jean-Pierre confèrera le sacrement 

de la confirmation à : 

Saint-Etienne de PUNAAUIA le Samedi 12 

décembre à 08h30 

Saint-Gabriel de KATIU le Dimanche 20 

décembre  

 

PAROISSE SAINT THOMAS APOTRE DE PUEU 

Responsable par intérim 

Durant l’absence du diacre Gilbert TEANAU, du 

vendredi 18 décembre 2020 au samedi 09 janvier 

2021, le responsable direct de la paroisse sera le 

Katekita Charles TEPEHU. 
Gilbert TEANAU 

 

 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 

Enseignements 
Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et 

www.radiomarianotehau.com 
 

* Lundi 14 décembre : « Adore, absorbe la beauté 

de Dieu » par Sœur Emmanuel Maillard 

* Mardi 15 décembre : « Donne-nous notre pain 

de ce jour » par Fr Henry DONNEAUD 

* Mercredi 16 décembre : « Interview Diacre 

Picard-Robson » par Tuhiata 

* Jeudi 17 décembre : « La voie du cœur » par Fr 

Marie Olivier   

* Vendredi 18 décembre : « Dieu habite mon 

cœur » par P. Jacques Philippe 
 

Enseignements sous réserve de changements par la radio  

 

RAPPEL 
 

FRERES DE L’INSTRUCTION CHRETIENNE        

Retraite annuelle annulée 

La congrégation des Frères de l’Instruction 

Chrétienne informe les intéressés que la retraite 

qui a lieu chaque année à Tibériade du 25 

décembre (soir) au 31 décembre (midi) est 

annulée cette année en raison des circonstances. 

Que ceux et celles qui sont fidèles à ce rendez-

vous annuel veuillent bien excuser ce contretemps 

et rester unis aux frères dans la prière. 
Frère Yvon 

 

 

 

 

http://www.radiomarianotehau.com/


 
Mission Catholique 

Communiqué d’information 
du Mercredi 16 décembre 2020 

                  49e année   N. 51 
 

 
 

REGARD SUR L'ACTUALITE 
 

FRATELLI TUTTI (6) 
 

Le 3 Octobre dernier, le Pape François signait à Assise (Italie) sa troisième encyclique intitulée 
« Fratelli Tutti – Tous frères ». Après avoir évoqué dans les « Communiqués » précédents les premiers 
chapitres de cette encyclique, arrêtons-nous aujourd’hui au chapitre 7 intitulé « Des parcours pour se 
retrouver », chapitre qui retiendra aujourd’hui notre attention. 

Dans ce chapitre 7, le Saint Père nous invite à prendre avec courage le chemin de la paix et de la 
réconciliation, car c’est un chemin de rencontre que Jésus Christ lui-même nous propose, un chemin vers 
la paix qui permet de travailler ensemble : « Il peut unir un grand nombre de personnes en vue de 
recherches communes où tous sont gagnants ». (Fratelli Tutti § 228) Sur ce chemin, bien des obstacles 
se dressent qui rendent difficile le combat pour la paix. C’est pourquoi la construction de cette paix, et 
de la paix sociale est « une tâche sans répit qui exige l’engagement de tous. Travail qui nous demande 
de ne pas relâcher l’effort de construire l’unité de la nation et, malgré les obstacles… de parvenir à la 
cohabitation pacifique, de persévérer dans la lutte afin de favoriser la culture de la rencontre qui exige 
de mettre au centre de toute action, sociale et économique, la personne humaine, sa très haute dignité et 
le respect du bien commun ». (Fratelli Tutti § 232)  

Parmi les obstacles auxquels nos sociétés et nous-mêmes sommes confrontées sur ce chemin, 
nous trouvons la difficulté de gérer dans un même dynamisme lutte légitime pour la justice d’une part et 
pardon d’autre part. Face à celui qui opprime et défigure l’être humain en niant sa dignité, ou s’arroge le 
droit de supprimer la vie, pardonner ne saurait signifier en aucun cas lui permettre de continuer ou encore 
laisser au criminel la possibilité de faire du mal. « Celui qui subit une injustice doit défendre avec force 
ses droits et ceux de sa famille… L’essentiel, c’est de ne pas le faire pour nourrir une colère qui nuit à 
notre âme…ou par un besoin pathologique de détruire l’autre qui déclenche une course à la vengeance ». 
(Fratelli Tutti § 241 – 242). Il s’agit d’œuvrer pour que le malfaiteur cesse d’opprimer, lui retirer ce 
pouvoir qu’il ne sait pas utiliser et qui le défigure comme être humain. 

Le Pape François exprime tout aussi nettement sa position concernant la peine de mort qu’il juge 
« inadmissible » et devrait être abolie dans le monde entier : « Le meurtrier garde sa dignité personnelle 
et Dieu lui-même s’en fait le garant ». (Fratelli Tutti § 263-269). Peurs et rancunes, désirs de vengeance 
conduisent à la violence et à son expression extrême dans la vengeance publique et privée qui retombe 
sur les responsables des délits mais aussi sur ceux qui sont soupçonnés à tort ou à raison d’avoir violé la 
loi. 

A une échelle plus grande, la guerre, à quelque niveau que ce soit, constitue également une 
menace constante qui représente la négation de tous les droits et constitue un échec de la politique, de 
l’humanité, et l’abandon honteux, la capitulation face aux forces du mal. Comment parler de « guerre 
juste » alors que des armes de plus en plus destructrices, nucléaires, chimiques, biologiques, frappent tant 
de victimes civiles innocentes, victimes « collatérales » ? Au rang de ces armes, le Saint Père mentionne 
à plusieurs reprises les armes nucléaires : « La paix et la stabilité internationale ne peuvent être fondées 
sur… la menace d’une destruction réciproque ou d’un anéantissement total… Dans ce contexte, l’objectif 
ultime de l’élimination totale des armes nucléaires devient à la fois un défi et un impératif moral et 
humanitaire ». (Fratelli Tutti § 262 ; cf. aussi § 248) 

En ce temps de préparation à Noël où nous nous apprêtons à accueillir le Prince de la Paix, prêtons 
l’oreille à ces paroles par lesquelles le Saint Père conclut ce chapitre 7 : « J’invite les Chrétiens qui 
doutent et qui sont tentés de céder face à la violence, quelle qu’en soit la forme, à se souvenir de cette 
annonce du livre d’Isaïe : « Ils briseront leurs épées pour en faire des socs » (Isaïe 2, 4). Pour nous, 
cette prophétie prend chair en Jésus Christ ». (Fratelli Tutti § 270) 
 
  

 

                                                                                               +Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 



 
ARCHIDIOCESE 

 
 

PUBLICATION DES BANS EN VUE DE L’ORDINATION DIACONALE 
 

Conformément aux canons 1040, 1041 et 1042 du Code de Droit Canonique portant sur les irrégularités et 
autres empêchements à la réception des ordres, Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU, Archevêque de 
Papeete, demande, selon le commandement du canon 1043, à tout fidèle de révéler, à l'Évêque ou au Curé, 
toute irrégularité ou empêchement à l'ordination diaconale dont il aurait connaissance pour les candidats 
suivants : 

 
- Norbert FAARII de la paroisse Christ Roi de PAMATAI 
- Jean Baptiste KOHUMOETINI de la paroisse Ste Trinité de PIRAE 
- Martin DE SAINT FRONT 

 
appelés à être ordonnés diacres permanents ou en vue du sacerdoce, samedi 19 décembre 2020 à 10h00 en 
l’église paroissiale Maria No Te Hau de Papeete. 

+ Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 
Archevêque de Papeete 

 

AGENDA 
Mission / Déplacement 

 

* Monseigneur Jean-Pierre à Makemo du 20 au 27 décembre 2020 
* Père Joël Aumeran à Tubuai du 13 au 20 décembre 2020 
* Père Sandro Lafranconni à Huahine du vendredi 18 décembre 2020 au 04 janvier 2021 
* Père Landry Boyer à Napuka du 22 au 29 décembre 2020 
* Diacre Patrice Terooatea à Katiu du 10 décembre 2020 au 06 janvier 2021 
* Diacre Tonio Tahuhuterani à Rurutu du 14 au 27 décembre 2020 puis à Tubuai du 27 décembre au 06 
janvier 2021 
* Diacre Gilbert Teanau hors territoire du 18 décembre 2020 au 09 janvier 2021 
 

SACREMENT DE LA CONFIRMATION 
 

Monseigneur Jean-Pierre confèrera le sacrement de la confirmation à : 
Saint-Gabriel de KATIU le Dimanche 20 décembre  

 
MESSES DE NOEL 

Cf le tableau à la fin du communiqué 
 

 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

LIBRAIRIE PUREORA 
 

Dédicace de Ra’i  
A notre aimable clientèle, 
 

Ra’i sera à la Librairie PUREORA, à l'Evêché, quartier de la Mission 
Ce samedi 19 Décembre, de 9h00 à 11h30 

pour dédicacer son nouveau livre : 
HITI, LE RETOUR DU NAVIGATEUR 
un conte de la mer 
illustré par l'artiste Tafetanui TAMATAI 
et préfacé par le navigateur Loïck Peyron 
un vrai cadeau de Noël...   
A ce sujet, la librairie n’acceptera que 2 personnes à la fois avec Ra’i. 
En vous remerciant pour votre compréhension. 

La direction. 



 
Fermeture pour inventaire 

« La pandémie de Covid-19, écrit le Pape, nous fait comprendre l’importance des personnes ordinaires, 
celles qui, éloignées des projecteurs, font preuve de patience, insufflent l’espérance et veillent à créer 
une vraie co-responsabilité. À l’image de saint Joseph, « l’homme qui passe inaperçu, l’homme de la 
présence quotidienne, discrète et cachée », et qui, pourtant, « joue un rôle inégalé dans l’histoire du salut 
». Pape François 
 

A notre aimable clientèle 
 

Nous informons notre aimable clientèle de la fermeture de la librairie Pureora,  
Le jeudi 24 décembre 2020 à 11h30 pour inventaire. 
La réouverture se fera le samedi 02 janvier 2021 à 8h00.  
Que l’Esprit Saint descende sur nous afin de nous donner la force d’accueillir joyeusement l’année 2021 
avec l’aide de Saint Joseph patron de l’Eglise universelle et des travailleurs. 
Viens Esprit-Saint, nous avons besoin de toi. Amen.  
A vous tous chers frères et sœurs, nous vous souhaitons un joyeux Noël et une très bonne année 2021 
avec saint Joseph. 

 L’équipe de Pureora 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 
Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 
sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et www.radiomarianotehau.com 

 

* Lundi 21 décembre : « Entrons dans la joie par Sœur Elizabeth de Jésus » 
* Mardi 22 décembre : « La prière un chemin d'amitié par Père Sylvain LAMERAND » 
* Mercredi 23 décembre : « Ta pauvreté est un trésor par Père Michel » 
* Jeudi 24 décembre : « Noël par Père Daniel ANGE » 
* Jeudi 24 décembre à 18h30 messe en direct de la paroisse Maria no te Hau 
* Vendredi 25 décembre : « Jésus » raconté par Etienne Dalher "de sa naissance à sa vie publique" 
 

Enseignements sous réserve de changements par la radio  
 

RAPPEL 
 

PAROISSE SAINT THOMAS APOTRE DE PUEU 
Responsable par intérim 

Durant l’absence du diacre Gilbert TEANAU, du vendredi 18 décembre 2020 au samedi 09 janvier 
2021, le responsable direct de la paroisse sera le Katekita Charles TEPEHU. 

Diacre Gilbert TEANAU 
 

"TENARI A TE ATUA" 
Suite au retard pris au début de la campagne 2020 et aux circonstances sanitaires qui rendent la 
participation des fidèles aux offices plus aléatoire, la campagne du "Tenari a te Atua" est prolongée 
jusqu'au 17 Janvier 2021. De ce fait, 
 les troncs destinés à recevoir les dons seront maintenus à la sortie des messes et offices dominicaux jusqu'à 
cette date ". 

+Mgr Jean Pierre COTTANCEAU 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
            Horaires des messes de la Nativité et du jour de Noël 2020. 

              (Jeudi 24 et vendredi 25 décembre 2020) 

  
 
 
 

 Paroisses  24 décembre 2020 
Veillée de Noël 

25 décembre 2020 
Jour de Noël 

Papeete, Cathédrale Notre-Dame 18h30 (Ct. Chinoise) 
00h00  05h50 - 08h00 - 18h00 

Papeete, Maria no te Hau 18h30 08h00 (Ct. Chinoise) – 10h00  
Papeete, Tipaerui, Fetia Poipoi 18h30 08h00 
Papeete, Taunoa, Sainte Thérèse 17h30 09h30 (office) 
Pirae, Sainte Trinité 19h00 08h30 
Arue, Sacré-Cœur 18h00 08h30 
Arue, Chap. militaire Saint Louis  19h00 10h00 
Mahina, Saint Paul 19h00 09h00 
Papenoo, Sainte Anne 18h15 07h30  
Tiarei, Saint Pierre-Chanel 18h30  09h30 (office) 
Hitiaa, Sacré-Cœur 18h30 (office) 07h30 
Faaone, Saint Pierre 18h30 (office) 09h30  
Faaa, Saint Joseph 18h30 09h00 
Pamatai, Christ-Roi 19h00 09h30 
Puurai, Notre-Dame de Grâce 19h00 09h30 
Punaauia, Saint Etienne 19h30 08h30 
Punaauia, Sainte Maria Goretti 18h00 - 
Punaauia, Monastère Sainte Claire 19h00 10h00  
Paea, Saint François-Xavier 19h30  08h00 
Papara, Saint Michel 17h30  10h00 
Mataiea, Saint Jean-Baptiste 18h00 09h30 
Papeari, Sainte Elisabeth 19h15 07h30 
Taravao, Cœur Immaculé 18h00  08h00 (office diaconal) 
Toahotu, Saint-Jean-l’Evangéliste  18h00 (office)  08h00  
Vairao, Sainte Thérèse 18h00 (office)  10h00 
Pueu, Saint Thomas-Apôtre 18h00 (office) 08h00 (office) 
Tautira, Notre-Dame de Paix 18h00 08h00 
Fenua Aihere,Notre-Dame du Rosaire - 08h00 (office) 
Teahupoo, Saint Benoît 18h00 08h00 

* Moorea * Raiatea * Tahaa * Bora Bora * Maupiti * Huahine 
Moorea, Paopao, Saint Joseph 19h45 10h00 
Moorea, Afareiatu, Saint Patrice  17h45 09h00 (office) 
Moorea, Haapiti, Sainte Famille 18h00 (office) - 
Moorea, Papetoai, Saint Michel 18h00 (office) 08h00 (office) 
Moorea, Varari, Saint François Xavier 18h00 (office) 07h30 
Raiatea, Uturoa, Saint André 20h00 (office) 08h00 (office) 
Raiatea, Puohine, Saint François 18h00 (office) 18h00 (office) 
Raiatea, Tevaitoa, Saint Thimothée 08h00 (office) - 
Tahaa, Poutoru, Saint Pierre Célestin 18h00 (office) 10h00 (office) 
Tahaa, Patio, Saint Clément 20h00 (office) 08h00 (office) 
Bora Bora, Saint Pierre-Célestin 19h00  09h30  
Maupiti, Sainte Bernadette 16h00  09h00  
Huahine, Sainte Famille 20h00 09h00 
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REGARD SUR L'ACTUALITE 
 

EN CONTEMPLANT LA SAINTE FAMILLE, HÂVRE DE PAIX 
 
A l’initiative de leur Supérieur Général, Frère Hervé Zamor, les Frères de l’Instruction Chrétienne de 
Ploërmel (FICP) ont publié un intéressant petit ouvrage : « Prier Marie avec Jean-Marie de la 
Mennais ». Il s’agit, précise le Très Cher Frère Hervé : « dans le cadre du bicentenaire de la 
Congrégation […] de faire mémoire de nos racines afin de renouveler notre attachement à Marie, 
notre Mère et notre Modèle ». C’est une méditation renouvelée du chapelet qui pourrait plaire aux 
fidèles de notre diocèse. 
A la veille de Noël, arrêtons-nous devant la Sainte Famille, et prenons le troisième mystère joyeux. Une 
riche icône de la nativité, réalisée par Kaspars et Rûta Poikans, nous ouvre à la méditation silencieuse, 
suivie du texte d’Evangile surmonté d’une magnifique fresque en céramique empruntée au Sanctuaire 
Notre-Dame des Anges de Torreciudad en Espagne. Puis, deux belles pages réservées à la méditation – 
deux extraits des nombreux Sermons de Jean-Marie de la Mennais – nous poussent plus avant dans le 
mystère de Noël avec Marie, Mère de tendresse. En prime, une belle sculpture de la cathédrale de 
Taiohae nous est offerte ! 
Ceci ne nous éloigne en rien du monde et des préoccupations de nos frères et sœurs en souffrance. Le 
Pape François nous le rappellera dans son Message pour le 1er janvier : « Je pense surtout à ceux qui 
ont perdu un membre de leur famille ou une personne chère, mais aussi à ceux qui ont perdu leur 
travail. Un souvenir spécial s’adresse aux médecins, aux infirmiers, aux pharmaciens, aux chercheurs, 
aux volontaires, aux aumôniers et au personnel des hôpitaux et des centres de soins qui se sont 
prodigués, et continuent à le faire, au prix de grandes fatigues et de grands sacrifices à tel point que 
certains d’entre eux sont morts dans leur désir d’être proche des malades, de soulager leurs 
souffrances ou de leur sauver la vie. En rendant hommage à ces personnes, je renouvelle mon appel 
aux responsables politiques et au secteur privé pour qu’ils adoptent les mesures appropriées afin de 
garantir l’accès aux vaccins contre la Covid-19 et aux technologies indispensables nécessaires pour 
assister les malades et tous ceux qui sont plus pauvres et plus fragiles. » 
C’est le prolongement logique de l’Encyclique Fratelli tutti qui nourrit notre méditation contemplative. 
Le Saint Père veut nous convaincre que la paix dans notre monde ne peut advenir que par le soin, 
l’attention portée à tous nos frères et sœurs : « La culture du soin, cet engagement commun, 
solidaire et participatif pour protéger et promouvoir la dignité et le bien de tous, cette disposition à 
s’intéresser, à prêter attention, à la compassion, à la réconciliation et à la guérison, au respect mutuel 
et à l’accueil réciproque, constitue une voie privilégiée pour la construction de la paix. » 

 
JOYEUX et SAINT NOEL à TOUS ! 

Dominique Soupé 
 
ARCHIDIOCESE 

 

AGENDA 
Mission / Déplacement 

 

* Monseigneur Jean-Pierre à Makemo du 20 au 
27 décembre 2020 
* Père Sandro Lafranconni à Huahine du 
vendredi 18 décembre 2020 au 04 janvier 2021 
* Père Landry Boyer à Napuka du 22 au 29 
décembre 2020 
* Père Eric Macé à Rangiroa du 26/12 au 6 
janvier 2021 

* Diacre Patrice Terooatea à Katiu du 10 
décembre 2020 au 06 janvier 2021 
* Diacre Tonio Tahuhuterani à Rurutu du 14 au 
27 décembre 2020 puis à Tubuai du 27 décembre 
au 06 janvier 2021 
* Diacre Gilbert Teanau hors territoire du 18 
décembre 2020 au 09 janvier 2021 
 
 

MESSES DE NOEL 
Cf le tableau à la fin du communiqué 

 



 
COMMUNICATIONS SOCIALES 

 

LIBRAIRIE PUREORA 
 

Fermeture pour inventaire 
« La pandémie de Covid-19, écrit le Pape, nous 
fait comprendre l’importance des personnes 
ordinaires, celles qui, éloignées des projecteurs, 
font preuve de patience, insufflent l’espérance 
et veillent à créer une vraie co-responsabilité. 
À l’image de saint Joseph, « l’homme qui 
passe inaperçu, l’homme de la présence 
quotidienne, discrète et cachée », et qui, 
pourtant, « joue un rôle inégalé dans l’histoire 
du salut ». Pape François 
 

A notre aimable clientèle 
 

Nous informons notre aimable clientèle de la 
fermeture de la librairie Pureora,  
Le jeudi 24 décembre 2020 à 11h30 pour 
inventaire. 
La réouverture se fera le samedi 02 janvier 
2021 à 8h00.  
Que l’Esprit Saint descende sur nous afin de 
nous donner la force d’accueillir joyeusement 
l’année 2021 avec l’aide de Saint Joseph patron 
de l’Eglise universelle et des travailleurs. 
Viens Esprit-Saint, nous avons besoin de toi. 
Amen.  
A vous tous chers frères et sœurs, nous vous 
souhaitons un joyeux Noël et une très bonne 
année 2021 avec saint Joseph. 

 L’équipe de Pureora 
 
 
 
 
 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 
Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 
sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et 

www.radiomarianotehau.com 
 

* Lundi 28 décembre : J'arrête de râler par 
Virginie BERTHON 
* Mardi 29 décembre : Comment évangéliser la 
famille par Père Michel MARTIN 
* Mercredi 30 décembre : Le pardon, un amour 
fulgurant par Père Daniel ANGE 
* Jeudi 31 décembre : Changer de regard pour 
apprendre à aimer  par Père Jean-Marie 
CRESPIN 
* Vendredi 1er janvier 2021 : L'épouse et l'Esprit 
disent "viens" par le cardinal SCHONBORN 
 

Enseignements sous réserve de changements par la radio  
 

RAPPEL 
 

PAROISSE SAINT THOMAS APOTRE DE PUEU 
Responsable par intérim 

Durant l’absence du diacre Gilbert TEANAU, du 
vendredi 18 décembre 2020 au samedi 09 janvier 
2021, le responsable direct de la paroisse sera le 
Katekita Charles TEPEHU. 

Diacre Gilbert TEANAU 
 

"TENARI A TE ATUA" 
Suite au retard pris au début de la campagne 2020 
et aux circonstances sanitaires qui rendent la 
participation des fidèles aux offices plus aléatoire, 
la campagne du "Tenari a te Atua" est prolongée 
jusqu'au 17 Janvier 2021. De ce fait, 
 les troncs destinés à recevoir les dons seront 
maintenus à la sortie des messes et offices 
dominicaux jusqu'à cette date ". 

+Mgr Jean Pierre COTTANCEAU	
  
 
 

 
 

 

  



 

 
            Horaires	
  des	
  messes	
  de	
  la	
  Nativité	
  et	
  du	
  jour	
  de	
  Noël	
  2020.	
  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  (Jeudi	
  24	
  et	
  vendredi	
  25	
  décembre	
  2020)	
  

  
 
 
 

 Paroisses  24 décembre 2020 
Veillée de Noël 

25 décembre 2020 
Jour de Noël 

Papeete, Cathédrale Notre-Dame 18h30 (Ct. Chinoise) 
00h00  05h50 - 08h00 - 18h00 

Papeete, Maria no te Hau 18h30 08h00 (Ct. Chinoise) – 10h00  
Papeete, Tipaerui, Fetia Poipoi 18h30 08h00 
Papeete, Taunoa, Sainte Thérèse 17h30 09h30  
Pirae, Sainte Trinité 19h00 08h30 
Arue, Sacré-Cœur 18h00 08h30 
Arue, Chap. militaire Saint Louis  19h00 10h00 
Mahina, Saint Paul 20h00 09h00 
Papenoo, Sainte Anne 18h15 07h30  
Tiarei, Saint Pierre-Chanel 18h30  09h30 (office) 
Hitiaa, Sacré-Cœur 18h30 (office) 07h30 
Faaone, Saint Pierre 18h30 (office) 09h30  
Faaa, Saint Joseph 18h30 09h00 
Pamatai, Christ-Roi 19h00 09h30 
Puurai, Notre-Dame de Grâce 19h00 09h30 
Punaauia, Saint Etienne 19h30 08h30 
Punaauia, Sainte Maria Goretti 18h00 - 
Punaauia, Monastère Sainte Claire 19h00 10h00  
Paea, Saint François-Xavier 19h30  08h00 
Papara, Saint Michel 17h30  10h00 
Mataiea, Saint Jean-Baptiste 18h00 09h30 
Papeari, Sainte Elisabeth 19h30 07h30 
Taravao, Cœur Immaculé 18h00  08h00 (office diaconal) 
Toahotu, Saint-Jean-l’Evangéliste  18h00 (office)  08h00  
Vairao, Sainte Thérèse 18h00 (office)  10h00 
Pueu, Saint Thomas-Apôtre 18h00 (office) 08h00 (office) 
Tautira, Notre-Dame de Paix 18h00 08h00 
Fenua Aihere,Notre-Dame du Rosaire - 08h00 (office) 
Teahupoo, Saint Benoît 18h00 08h00 

* Moorea * Raiatea * Tahaa * Bora Bora * Maupiti * Huahine 
Moorea, Paopao, Saint Joseph 19h45 10h00 
Moorea, Afareiatu, Saint Patrice  17h45 09h00 (office) 
Moorea, Haapiti, Sainte Famille 18h00 (office) - 
Moorea, Papetoai, Saint Michel 18h00 (office) 08h00 (office) 
Moorea, Varari, Saint François Xavier 18h00 (office) 07h30 
Raiatea, Uturoa, Saint André 20h00 (office) 08h00 (office) 
Raiatea, Puohine, Saint François 18h00 (office) 18h00 (office) 
Raiatea, Tevaitoa, Saint Thimothée 08h00 (office) - 
Tahaa, Poutoru, Saint Pierre Célestin 18h00 (office) 10h00 (office) 
Tahaa, Patio, Saint Clément 20h00 (office) 08h00 (office) 
Bora Bora, Saint Pierre-Célestin 19h00  09h30  
Maupiti, Sainte Bernadette 16h00  09h00  
Huahine, Sainte Famille 20h00 09h00 
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REGARD SUR L'ACTUALITE 
 

CONSTRUIRE LA PAIX 
 
 A l’occasion de la journée mondiale de la Paix célébrée comme chaque année le 1° Janvier, le 
Pape François publie pour 2021 un message intitulé : « La culture du soin comme parcours de Paix ». 
Rappelons que le Christ nous révèle le vrai champ de bataille où s’affrontent la violence et la paix, le 
cœur de chacun : « c’est du dedans, du cœur de l’homme que sortent les pensées perverses… » Face à 
la violence, il offre une réponse opposée à la vengeance, une réponse positive, l’amour, seul capable 
d’aider au progrès de l’humanité, seul capable de nous aider à grandir à l’image et à la ressemblance de 
Dieu. Pour nous aider à mieux comprendre comment mettre en œuvre cette réponse positive, le Saint 
Père se propose d’orienter notre réflexion et notre action vers ce qu’il appelle « la culture du soin ». 
Qu’est-ce à dire ? 
 Le point de départ se trouve dans les Ecritures, dans les premiers chapitres du livre de la 
Genèse. En effet, dès l’origine, nous rappelle le Pape François, l’Homme reçoit pour mission de 
prendre soin de la création que Dieu lui confie : « Dans le récit biblique de la création, Dieu remet le 
jardin “planté en Éden” (cf. Gn 2, 8) entre les mains d’Adam avec la charge de “le cultiver et de le 
garder” (cf. Gn 2, 15). Cela signifie, d’une part rendre la terre productive et, d’autre part, la protéger 
et lui conserver sa capacité de soutenir la vie. Les verbes “cultiver” et “garder” décrivent la relation 
entre Adam et sa maison-jardin, et montrent aussi la confiance que Dieu met en lui en le faisant 
seigneur et gardien de toute la création ». Prendre soin de la création implique également prendre soin 
des hommes et des femmes qui la peuplent. Pourtant, cette exigence est mise à mal dès le départ, avec 
le meurtre de Abel par son frère Caïn : « Après avoir tué son frère Abel, Caïn répond à la question de 
Dieu : « Est-ce que je suis, moi, le gardien de mon frère ? » (Gn 4, 9). Oui, certainement ! Caïn est le 
“gardien” de son frère. Dans ces récits si anciens…, une conviction actuelle était déjà présente : tout 
est lié, et la protection authentique de notre propre vie comme de nos relations avec la nature est 
inséparable de la fraternité, de la justice ainsi que de la fidélité aux autres ». Jésus portera à sa 
perfection ce souci du frère et de la sœur, quel qu’il soit : « Jésus est le Bon Pasteur qui prend soin des 
brebis (cf. Jn 10, 11-18 ; Ez 34, 1-31). Il est le Bon Samaritain qui se penche sur l’homme blessé, 
soigne ses plaies et prend soin de lui (cf. Lc 10, 30-37) ». 
 Tout au long de son histoire et de sa réflexion, l’Eglise s’efforcera de mettre cette culture du 
soin au cœur de sa doctrine sociale en la déclinant selon plusieurs aspects : 
*Le soin comme promotion de la dignité et des droits de la personne : « De cette dignité dérivent les 
droits humains, et aussi les devoirs, qui rappellent, par exemple, la responsabilité d’accueillir et de 
soutenir les pauvres, les malades, les marginaux, chacun étant notre « prochain, proche ou éloigné 
dans l’espace et dans le temps » 
*Le soin de la maison commune : « Tout aspect de la vie sociale, politique et économique trouve son 
accomplissement quand il se met au service du bien commun, c’est-à-dire de « cet ensemble de 
conditions sociales qui permettent, tant aux groupes qu’à chacun de leurs membres, d’atteindre leur 
perfection d’une façon plus totale et plus aisée » 
*Le soin au moyen de la solidarité : « La solidarité exprime concrètement l’amour pour l’autre, non 
pas comme un vague sentiment mais comme « la détermination ferme et persévérante de travailler pour 
le bien commun, c'est-à-dire pour le bien de tous et de chacun parce que tous nous sommes vraiment 
responsables de tous ».  
 En conclusion de son message, le Pape François rappelle qu’il n’y a pas de paix sans la culture 
du soin : « La culture du soin, cet engagement commun, solidaire et participatif pour protéger et 
promouvoir la dignité et le bien de tous, cette disposition à s’intéresser, à prêter attention, à la 
compassion, à la réconciliation et à la guérison, au respect mutuel et à l’accueil réciproque, constitue 
une voie privilégiée pour la construction de la paix ». Puissent les vœux que nous allons échanger être 
illuminés et accompagnés du désir de mettre en œuvre cette culture du soin pour faire grandir la Paix ! 

Bonne, Heureuse et Sainte Année à tous 
 

† Jean-Pierre Cottanceau 
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AGENDA 
Mission / Déplacement 

 

* Père Sandro Lafranconni à Huahine du 
vendredi 18 décembre 2020 au 04 janvier 2021 
* Père Eric Macé à Rangiroa du 26 décembre au 
6 janvier 2021 
* Diacre Patrice Terooatea à Katiu du 10 
décembre 2020 au 06 janvier 2021 
* Diacre Tonio Tahuhuterani à Tubuai du 27 
décembre au 06 janvier 2021 
* Diacre Gilbert Teanau hors territoire du 18 
décembre 2020 au 09 janvier 2021 
 
 

COMMUNICATIONS SOCIALES 
 

LIBRAIRIE PUREORA 
 

Fermeture pour inventaire 
« La pandémie de Covid-19, écrit le Pape, nous 
fait comprendre l’importance des personnes 
ordinaires, celles qui, éloignées des projecteurs, 
font preuve de patience, insufflent l’espérance 
et veillent à créer une vraie co-responsabilité. 
À l’image de saint Joseph, « l’homme qui 
passe inaperçu, l’homme de la présence 
quotidienne, discrète et cachée », et qui, 
pourtant, « joue un rôle inégalé dans l’histoire 
du salut ». Pape François 
 

A notre aimable clientèle 
 

Nous informons notre aimable clientèle de la 
fermeture de la librairie Pureora,  
Le jeudi 24 décembre 2020 à 11h30 pour 
inventaire. 
La réouverture se fera le samedi 02 janvier 
2021 à 8h00.  
Que l’Esprit Saint descende sur nous afin de 
nous donner la force d’accueillir joyeusement 
l’année 2021 avec l’aide de Saint Joseph patron 
de l’Eglise universelle et des travailleurs. 
Viens Esprit-Saint, nous avons besoin de toi. 
Amen.  
A vous tous chers frères et sœurs, nous vous 
souhaitons un joyeux Noël et une très bonne 
année 2021 avec saint Joseph. 

 L’équipe de Pureora 
 

RADIO MARIA NO TE HAU 
Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 
sur FM : 87.6 / 93. 8 / 96. 4 / 101.5 / TNS et 

www.radiomarianotehau.com 

 

* Lundi 4 janvier : Convertissez vous et croyez à 
l'évangile par Père Marie Pierre 
* Mardi 5 janvier : La compassion de Dieu par 
Père Rémy Schappacher 
* Mercredi 6 janvier : Faire confiance par Soeur 
Faustine de Jésus 
* Jeudi 7 janvier : L'intimité avec le Saint-Esprit 
par Père François Xavier 
* Vendredi 8 janvier : La guérison avec l'enfant 
Jésus par Jean_Marie et Mireille Duhamel 
 

Enseignements sous réserve de changements par la radio  
 

SOS PRIERE TAHITI 
Le désir de créer un service d’intercession a 
mûri dans la prière et l’adoration. 
Mgr Jean Pierre Cottanceau a été avisé de ce 
projet et a donné son approbation pour que 
SOS PRIERE se mette en place dans le diocèse 
de Papeete.  
Il fonctionne depuis le mois d’octobre 2020. 
Toute personne souhaitant confier des 
intentions de prière peut le faire via le service 
de SOS PRIERE, 
• en passant par le site du diocèse : 

http://www.diocesedepapeete.com/ 

Un lien spécial ; intitulé SOS PRIERE est mis 
sur la page d’accueil à cet effet. 
• Ou par SMS au 87.28.53.10 

Pour plus amples informations, voir les documents 
ci-joints  
 

RAPPEL 
 

PAROISSE SAINT THOMAS APOTRE DE PUEU 
Responsable par intérim 

Durant l’absence du diacre Gilbert TEANAU, du 
vendredi 18 décembre 2020 au samedi 09 janvier 
2021, le responsable direct de la paroisse sera le 
Katekita Charles TEPEHU. 

Diacre Gilbert TEANAU 
 

"TENARI A TE ATUA" 
Suite au retard pris au début de la campagne 2020 
et aux circonstances sanitaires qui rendent la 
participation des fidèles aux offices plus aléatoire, 
la campagne du "Tenari a te Atua" est prolongée 
jusqu'au 17 Janvier 2021. De ce fait, 
 les troncs destinés à recevoir les dons seront 
maintenus à la sortie des messes et offices 
dominicaux jusqu'à cette date ". 

+Mgr Jean Pierre COTTANCEAU	
  
 
 



 
  

 
 

 
  



 

SOS PRIERE 
 

Introduction. 
Le désir de créer un service d’intercession a mûri dans la prière et l’adoration.  
Mgr Jean Pierre Cottanceau a été avisé de ce projet et a donné son approbation pour que SOS 
PRIERE se mette en place dans le diocèse de Papeete.   

Modalités 
Fonctionnement général  

• Demandeur	
  	
  
Toute personne ayant une ou plusieurs intentions de prière peut les envoyer à SOS PRIERE 
via le site du diocèse de Papeete 

http://www.diocesedepapeete.com/ 
Un lien spécial ; intitulé SOS PRIERE est mis sur la page d’accueil à cet effet. 

• Intercesseur	
  
L’intercession pour les intentions de SOS PRIERE se fait par internet via le site du diocèse, 
de Papeete  
Chaque intention est partagée quotidiennement à chaque membre vers 17h et sera offerte lors 
de la messe du jour.  
Inscription 
Toute personne ayant le désir de prier pour les autres est la bienvenue.  
Pour s’inscrire vous pouvez prendre contact avec :  

Parrot Myriam : 87.28.53.10 
P. Olivier Mondon (Paroisse Maria no te Hau) : 89.52.68.74 

Une rencontre sera programmée, et un engagement sera signé.  
Les termes et la durée de l’engagement seront définis à ce moment-là. .  
Le membre intercesseur s’engage à : 

• Prier	
  quotidiennement	
  pour	
  les	
  intentions	
  demandées	
  
• Respecter	
  sérieusement	
  son	
  engagement	
  déterminé	
  lors	
  de	
  l’inscription	
  	
  
• Cheminer	
  sur	
  son	
  propre	
  chemin	
  de	
  conversion.	
  	
  

Soutien et formation  
Prier dans la durée et la fidélité n’est pas toujours facile : 
Pour aider chaque membre, un calendrier de rencontres (formation, messe…) sera établi et 
transmis directement à chacun via son adresse courriel.  
Les responsables de SOS PRIERE, se tiennent à la disposition de tout membre qui aurait 
besoin d’une écoute ou d’un conseil.  
 

En date du 22.09.2020 
 

 
 
 
 
 
 

 


